
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11590

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignants
Question écrite n° 11590

Texte de la question

M Jacques Roger-Machart attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le statut des allocataires de recherche de l'enseignement superieur. Il lui demande si
ces derniers, remuneres pour l'achevement de leur these, et autorises a effectuer des seances de travaux
diriges, peuvent etre assimiles « au personnel etranger a l'administration, mais charge d'assurer l'enseignement
complementaire dans les etablissements d'enseignement superieur ». Il lui precise qu'une assimilation
permettrait, notamment, aux allocataires de mieux s'integrer aux travaux de leurs laboratoires de recherche, en
leur permettant, notamment pour leurs deplacements, de beneficier des avantages de l'article 43 du decret de
10 aout 1966, comme prevu par une instruction du 30 novembre 1971 (BOEU du 12 janvier 1972).

Texte de la réponse

Reponse. - Dans la mesure ou un allocataire de recherche est appele a affectuer des travaux diriges ou des
travaux pratiques en tant qu'agent temporaire vacataire (decret no 87-881 du 29 octobre 1987), il peut beneficier
notamment des dispositions de l'article 5 du decret no 83-1175 du 23 decembre 1983 et etre rembourse des
frais de deplacement en etant classe dans le groupe II prevu par le decret du 10 aout 1966.
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